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La FQOCF demande un rehaussement substantiel du financement à la 
mission des OCF 

 
Longueuil, le 11 février 2008 – Les membres de la Fédération québécoise des organismes 
communautaires Famille (FQOCF) lancent une vaste campagne de mobilisation afin d’obtenir un 
rehaussement de leur financement. 
 
À l’approche du dépôt du budget de la ministre des Finances, Mme Monique Jérôme-Forget, la campagne 
de mobilisation vise à informer les élus provinciaux et à les sensibiliser aux enjeux et réalités auxquels les 
organismes communautaires Famille (OCF) sont confrontés dans la réalisation de leur mission de soutien 
auprès de l’ensemble des familles. 
 
Lors de la dernière campagne électorale provinciale, tous les partis politiques avaient inscrit les familles au 
cœur de leurs engagements. En dépit de cela, le financement à la mission des OCF demeure toujours 
inférieur à celui d’organismes communautaires qui oeuvrent dans des secteurs comparables, notamment 
les centres de femmes et maisons des jeunes. 
 
« Pour être en mesure de poursuivre leur travail de prévention auprès de ces familles, les besoins 
financiers des organismes rattachés au ministère de la Famille et des Aînés doivent être ajustés dès 
maintenant » de préciser Marie Rhéaume, directrice générale de la Fédération québécoise des organismes 
communautaires Famille (FQOCF). 
 
Trois objectifs visés 
Dans le cadre de cette campagne, les organismes communautaires Famille demandent un rehaussement 
de 15 millions$ du financement actuellement octroyé au réseau des OCF afin de répondre à trois objectifs : 
1) permettre aux organismes d’actualiser pleinement leur mission qui est de soutenir l’ensemble des 
familles au cours des différentes étapes de leur vie; 2) favoriser l’accessibilité de leurs activités et leur 
permettre de devenir de véritables centres de référence où les familles pourront obtenir de l’information, 
des réponses, du soutien et de l’aide à toutes les étapes; 3) favoriser la rétention des ressources humaines 
et de l’expertise unique qu’ils ont développée au niveau du soutien nécessaire à apporter aux parents pour 
assurer le mieux-être de tous les membres de leur famille. 
 
Par ailleurs, les changements qui découlent de la réorganisation actuelle des services sociaux commencent 
à avoir un impact de plus en plus important pour les organismes et les familles. La nouvelle configuration de 
ces services amène un nombre accru de parents à solliciter l’aide des organismes communautaires, alors 
même que ces derniers ne disposent pas de ressources suffisantes et n’ont pas pour mission de pallier à 
l’insuffisance de services publics. Les OCF, dont la mission en est une de prévention, estiment que l’État a 
une responsabilité à l’égard du soutien à apporter aux familles.  
 



« Un investissement supplémentaire dans le financement des OCF en vue du prochain budget 
représenterait une aide directe aux familles québécoises. Il contribuerait à enrichir le tissu social et à 
envoyer un message positif aux familles et à l’ensemble de la société » ajoute Mme Rhéaume. 
 
À propos de la Fédération québécoise des organismes communautaires Famille (FQOCF) 
La FQOCF a pour mission de regrouper et soutenir plus de 200 organismes communautaires Famille et de 
contribuer à assurer la place des familles dans la société. Les OCF sont implantés dans toutes les régions 
du Québec et rejoignent annuellement 90 000 familles. Ils représentent des milieux de vie, d’entraide, de 
soutien, de valorisation, d’implication et de développement pour l’ensemble des membres de ces familles 
depuis plus de 60 ans. 
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